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Adoption des enfants de ma femme

Par florian, le 05/09/2008 à 12:29

ma femme a 2 enfants d une union precedente elle ne voient plus leur pere depuis au moins 3
ans et je souhaiterais qu elle porte mon nom.Comment faire?

Par caromaiwen, le 05/09/2008 à 12:32

Vous pouvez demandez a faire une adoption simple mais il faut l accord du pere si il les a
reconnus et bien sur de la mere

Par florian, le 05/09/2008 à 12:41

ou doit on faire la demande? une des 2 a etait reconnu par son pere et on a plus aucun
contact avec comment peut on faire si on a pas son autorisation.

Par caromaiwen, le 05/09/2008 à 14:07

il faut vous renseignez vous du tribunal d instance. Pour celui qui n a pas ete reconnu il ne
drvrait pas avoir de probleme par contre pour l autre renseigner vous aupres du tribunal



Par florian, le 05/09/2008 à 14:22

meci pour les renseignements

Copyright © 2024 Experatoo.com - Tous droits réservésCopyright © 2024 Experatoo.com - Tous droits réservés


